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Vision et méthode

Vision et 
méthode

‘‘ Imaginez Denain dans une trentaine 
d’années ; une ville projetée dans le 
futur et connectée, une ville agréable, 
propre et fleurie, une ville attractive car 
commerçante et diversifiée, une ville qui 
bouge au rythme de sa jeunesse et de 
ses associations, une ville du travail pour 
tous, une ville naturelle et généreuse, 
une ville de balades et de rencontres, 
une ville solidaire qui n’oublie pas d’où 
elle vient, une ville autogérée car elle 
vous appartient. 

Ceci n’est pas un rêve, mais une ambition 
qui ne s’arrête pas aux frontières de 
Denain, mais qui les enjambe. ’’

INTRO
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1

Faire de Denain un pôle central 
autour duquel se nouera des 
partenariats forts avec les 
communes avoisinantes

C’est dans cette optique que s’est 
développée toute une réflexion 
qui démarre du Denaisien et le 
replace au centre de l’action de la 
municipalité, pour ensuite s’élargir 
à tous ceux dont le chemin croise 
plusieurs fois par semaine les routes 
de notre ville.

2

Construire un projet de 
développement de Denain à 
horizon d’une trentaine d’années 

La réalisation d’un constat juste, sans 
considération partisane, est la base de 
tout projet. Il permet de dresser un état 
des lieux pour ensuite apporter les axes 
d’amélioration qui correspondent. La 
vision que nous portons, c’est d’emmener 
Denain loin de cette réputation qui lui 
colle injustement à la peau. Mais aussi 
de rattraper ce retard de développement 
qui nous est préjudiciable.

3

Transformer le recrutement et le 
management de la mairie 

Être maire de Denain, c’est aussi être à la tête 
d’une entreprise de plusieurs centaines de 
salariés. Nous changerons les méthodes de 
management pour permettre aux agents de 
s’épanouir au travail et offrir un service de 
qualité aux Denaisiens. 

4

Créer une équipe d’élus compétente 
et disponible 

Le maire est surtout le chef d’une équipe 
d’élus au service de l’intérêt des Denaisiens. 
Chaque élu répondra à l’exigence de 
compétence : la délégation sera portée par un 
expert du domaine (ex : l’élu aux finances est 
un contrôleur des finances), et à l’exigence 
de disponibilité : avoir du temps pour 
construire les projets, siéger et rencontrer nos 
administrés.

5

Faire des pépites denaisiennes les 
ambassadeurs de Denain du futur 

La ressource principale de notre ville, ce sont 
ses talents, et Denain en est particulièrement 
fournie. Nous relayerons ceux qui ont fait 
briller cette ville au travers de leurs études, 
dans le sport, la culture, l’engagement 
associatif, et en plus de les mettre à l’honneur, 
ils participeront activement à la mise en 
œuvre du programme et au rayonnement de 
Denain.

6

Lancer des Conseils citoyens 
par quartier et services publics 

décentralisés
Désormais, les experts du quotidien, 
c’est vous. Nous créerons autour des 
habitants de chaque quartier des conseils 
citoyens qui guideront l’action municipale 
de proximité (intervention technique, 
accompagnement au développement de 
projets, services publics décentralisés).

VISION ET MÉTHODE

7

Prendre rendez-vous plus 
facilement avec le maire et son 
équipe

Être à l’écoute, c’est se rendre disponible 
pour recevoir les doléances des 
administrés. L’emploi du temps du maire 
sera public afin de le rencontrer lors de 
ses déplacements ou encore réserver, sur 
nos applications, un rendez-vous en sa 
présence ou celle de son équipe

8

Digitaliser les services 
et les demandes municipales

Après l’écoute, le plus important est 
l’apport d’une réponse, qu’elle soit positive 
ou négative. Lors du dépôt de chaque 
demande, un numéro de suivi et un état de 
traitement de la demande seront donnés 
au demandeur. Vous pourrez ainsi suivre 
le parcours de votre demande jusqu’à 
obtention de la réponse

9

Mettre en place Le Parlement 
Denaisien : gestion de la ville 
par les habitants

Nous mettrons un terme à la confiscation du 
pouvoir, car plus il est partagé, moins il
y a d’injustices ou d’individualités. Le 
Parlement denaisien permettra aux habitants 
de notre ville de discuter des grandes 
orientations, de construire les budgets et de 
traiter de tous les sujets de la cité denaisienne.

10

Internaliser les services 
essentiels

Afin de garantir un meilleur contrôle et 
d’augmenter les exigences de qualité, nous 
limiterons le recours à la sous-traitance, 
autrement appelée délégation de service 
public / concession (sauf exception). Que ce 
soit pour le logement collectif (logements 
sociaux), les infrastructures sportives 
(le centre nautique) ou les services 
publics essentiels (la distribution d’eau et 
l’assainissement), la règle sera d’internaliser 
la construction et/ou la gestion.

11

Créer un suivi de la réalisation 
du programme en direct

Le programme du Nouveau Souffle est un 
phare qui éclairera notre action jusqu’en 
2050. Il a vocation à être amendé et 
abondé pour coller à nos aspirations et 
aux évolutions techniques et sociétales. Il 
sera épinglé sur le site de la ville pour suivre 
chaque jour son état d’avancement.
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Remettre le 
denaisien au 
cœur de l’action 
de la municipalité

PARTIE 1

12

Réinvestir une part plus importante du 
budget dans les politiques publiques

Ce qui a fait défaut ces dernières années, 
c’est l’absence de politique humaine, de 
proximité. La fracture entre la municipalité et 
les Denaisiens s’est accentuée après la crise 
COVID, où le lien entre habitants ou avec 
la municipalité a pratiquement disparu. En 
atteste la coupe drastique des subventions aux 
associations, le désinvestissement du champ 
de la jeunesse, le délaissement des écoles, la 
communication difficile avec nos élus.

13

Augmenter les places 
en crèche

En 2020, l’INSEE révèle que 48 % des mères 
en couple avec un enfant de moins de 3 ans 
étaient en activité. Ceci souligne le besoin en 
garde, même s’il n’est pas qu’une nécessité 
pour les actifs. Nous développerons des 
places de crèche supplémentaires, de 
concert avec les micro-crèches existantes, 
tout en travaillant sur l’implantation du parc 
privé pour enrichir l’offre, à l’unique condition 
de projets pédagogiques de qualité

14

Créer les cafés « maman-bébé »

Veiller au bon développement des 
enfants, c’est apporter des outils 
aux parents. Pour casser l’isolement 
que peuvent rencontrer les mamans 
dès la naissance d’un enfant, nous 
proposerons des « cafés maman-
bébé » ; lieux de rencontre quotidienne 
entre parents et professionnels de la 
petite enfance autour d’un café, avec 
des animations et des instants de 
formation

15

Offrir des parcours d’aide aux 
devoirs gratuit du CP au bac

La passerelle de la crèche vers l’école 
est l’étape la plus importante de 
la construction éducative de nos 
petits bouts. La Fondation de France 
évoque 28 % des élèves en échec 
scolaire à cause d’un manque de 
suivi. Ce passage doit être réussi, car il 
conditionne le parcours scolaire ainsi 
que l’entrée future dans la vie active. 
Pour ce faire, nous offrirons un parcours 
d’aide aux devoirs généralisé dans 
toutes les écoles, du CP au bac, avec, 
pour complément, une offre culturelle, 
sportive ou associative conditionnée à 
l’investissement des enfants. Pour les 
maternelles, des ateliers ludiques seront 
mis en place pour apprendre en jouant.

Lever les parasites à 
l’épanouissement scolaire

Une municipalité 
qui répond présent 
dans la très petite enfance
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16

Lutter de façon renforcée 
contre le harcèlement 
scolaire

Le harcèlement scolaire est 
un fléau dont la force s’est 
démultipliée à l’ère des réseaux 
sociaux. C’est un phénomène 
silencieux qui détruit durablement 
la confiance et l’attachement à 
l’école. Pour lutter contre celui-
ci, nous formerons les équipes 
éducatives aux nouvelles formes 
de harcèlement, sensibiliserons 
les enfants dès le plus jeune âge, 
et doterons les équipes éducati 
ves d’outils afin de faire face aux 
différents cas d’espèce. Aussi, 
une plateforme de signalement 
dématérialisée viendra en 
complément de boîtes aux lettres 
dans chaque école.

PARTIE 1 REMETTRE LE DENAISIEN AU CŒUR DE L’ACTION DE LA MUNICIPALITÉ

17

Développer des classes 
ULIS et mieux accompagner 
le handicap

S’il n’existe aucune étude 
démontrant une hausse des 
troubles neurodéveloppementaux 
(TSA, dys, TDAH, etc.), les 

18

Soutenir l’offre culturelle et sportive 
adaptée

Dans la continuité de la proposition précédente, 
notre équipe soutiendra une offre d’activités 
sportives et culturelles adaptées aux personnes en 
situation de handicap. Elles seront proposées par 
nos associations et soutenues financièrement et 
humainement par la mairie. 

diagnostics plus précoces et plus précis mettent 
en lumière une réalité désormais comprise. Si, par 
le passé, on évoquait quelques profils par école, 
désormais le même ratio s’applique par classe. 
Cependant, notre territoire manque cruellement 
de moyens pour une meilleure prise en charge des 
enfants durant le temps scolaire. Après un état 
des lieux en collaboration étroite avec la direction 
des écoles et les services de l’État, nous agirons 
pour le développement d’unités localisées pour 
l’inclusion scolaire (ULIS) afin de répondre à un 
besoin croissant de scolarisation d’enfants en 
situation de handicap ou de troubles spécifiques. 
La municipalité mettra à disposition du personnel 
formé pour un meilleur encadrement lorsque celui-
ci se fait en milieu scolaire classique.

19

Rénover les écoles et étudier le 
regroupement en groupes scolaires

Si nous accordons pleine confiance au personnel 
enseignant, nous devons, en tant que municipalité, 

créer les meilleures conditions 
d’exercice de la profession. Toutes 
les écoles feront l’objet d’une étude 
approfondie sur les questions 
de fusion en groupes scolaires, 
de travaux de réaménagement, 
d’amélioration des conditions 
d’accueil (entrées-sorties, 
stationnement), mais aussi sur des 
dispositifs comme la cantine et les 
petits déjeuners. Ces décisions feront 
suite à une large consultation auprès 
des parents, du personnel éducatif 
et des enfants. Cela se concrétisera 
notamment par la fusion des écoles 
Zola et Hugo, en lieu et place de 
l’actuel terrain dit « tout temps ».

20

Développer le pédibus

La maison de la mobilité développera 
le Pédibus afin de désengorger les 
rues et parkings à prox imité des 
écoles, mais aussi pour favoriser 
l’autonomie de nos jeunes. Il s’agit 
d’un circuit pédestre menant à l’école 
et encadré par des adultes.

21

Soutenir le développement 
des associations de 
parents d’élèves

Nous soutiendrons la création et le 
développement des associations 
de parents d’élèves, et nous 
participerons à l’élaboration et au 
financement d’un programme de 
sorties et voyages scolaires pour les 
écoliers denaisiens.

22

Mettre en place une cantine bio, 
labellisée et gratuite pour tous

Grâce à l’archipel nourricier, la restauration 
municipale sera bio, de qualité et labellisée ; 
elle alimentera les cantines scolaires et sera 
intégralement gratuite

23

Créer un Festival des Talents

Parce que nos jeunes sont les citoyens et les talents 
d’aujourd’hui et qu’ils seront les décideurs et les 
parents de demain, nous agirons dès demain pour 
mettre entre leurs mains leur, et notre, destinée. 
C’est ainsi que, chaque année, le Festival des Talents 
viendra récompenser les diplômés et mettra à 
l’honneur l’excellence sportive, culturelle, associative 
et entrepreneuriale dans notre magnifique théâtre. 
Une bourse à l’excellence sera attribuée dans 
chacun des domaines précités.

24

Réinvestir dans les accueils de jeunesse

Nous remettrons des moyens financiers, matériels et 
humains pour les accueils de loisirs et les LALP (Lieux 
d’Accueil et de Loisirs de Proximité). 

Une jeunesse libre 
et créative

Des infrastructures 
et des conditions 
d’accueil à la hauteur
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25

Former nos jeunes aux diplômes 
d’encadrement 

Nous formerons aussi notre jeunesse à 
l’encadrement par le financement du 
BAFA, entre autres diplômes pour ceux 
qui le souhaitent (BAFD, BPJEPS). 

PARTIE 1 REMETTRE LE DENAISIEN AU CŒUR DE L’ACTION DE LA MUNICIPALITÉ

26

Créer un Parlement 
des jeunes autogéré 

Dès la première année, nous 
aménagerons — pour les Denaisiens de 
14 à 25 ans — un lieu où se réunir et leur 
appartenant, avec un budget propre 
amenant à l’autonomie et à la création. 
Ce lieu portera le nom de Parlement 
des jeunes et sera autogéré par nos 
jeunes. 

27

Permettre à la jeunesse de siéger 
au conseil municipal 

Chaque année, des ambassadeurs 
seront élus au sein du Parlement des 
jeunes. Ils siégeront aux côtés du 
Conseil municipal pour orienter nos 
décisions et rendre compte de leurs 
travaux . 

28

Sensibiliser au devoir citoyen par 
des visites au cœur des lieux de la 
démocratie 

Pour prendre toute la mesure de leur fonction, 
ils visiteront les grands lieux de la démocratie 
et de la politique régionale, française et
européenne.

29

Créer les « Voyagez jeunesse » : 
voyages de jeunes majeurs 

Nous créerons le dispositif « Voyagez 
jeunesses », parallèle jeune du « voyage 
des aînés ». L’idée est de faire voyager tout 
Denaisien de 18 ans en s’appuyant sur 
les jumelages et les projets caritatifs, tout 
en y incluant une dimension de loisir. La 
municipalité se fera partenaire en mettant à 
disposition des moyens d’autofinancement et 
par une participation financière directe.

30

Lancer une CVthèque : 
accompagnement vers stages, 
formations et premier emploi 

Enfin, la ville accompagnera l’insertion 
de nos jeunes dans la vie active. Ceci 
se fera au travers de la constitution 
d’une CVthèque répertoriant toutes les 
demandes de jobs étudiants, stages, 
formations et emplois. Nous serons les 
porte-voix de chaque dossier auprès 
des entreprises et grands groupes 
afin de faciliter, voire concrétiser, les 
recherches. Un partenariat fort sera 
noué avec les entreprises denaisiennes 
sur le recrutement, en priorité, de nos 
jeunes pousses.

31

Construire des résidences 
seniors climatisées avec offre 
médicale sur site 

Le service public se doit de prendre soin 
de ses aînés, de veiller à faciliter leur 
quotidien et de fournir un ensemble de 
services à la hauteur de leurs attentes 
(santé, loisirs, lutte contre l’exclusion, 
accessibilité, déplacements). Au 
cours du mandat, nous concentrerons 
une partie de l’investissement sur la 
construction de résidences adaptées 
(de plain-pied / PMR / climatisées) pour 
accueillir un public âgé et comportant, 
sur place, une offre municipale de 
santé, entre autres services.

32

Développer un pôle municipal 
de santé 

Nous regrettons le manque d’offres de 
service public autour du sport et de la santé 
à destination d’un public senior. En lien avec 
le CCAS, nos partenaires privés et le tissu 
associatif local, nous établirons toute une 
gamme de services, allant de la mutuelle aux 
activités sportives et collectives.

33

Mettre en place un plan de lutte contre 
l’isolement des seniors 

Au travers du CCAS, les Denaisiens, au 
passage des 64 ans, intégreront le dispositif 
de lutte contre l’exclusion : appels réguliers et 
visites d’une délégation pour les plus isolés, 
déclenchement du dispositif canicule / grand 
froid en fonction des saisons ; visites, livraisons 
de repas chauds ou frais, distribution d’eau 
et de systèmes de ventilation, ouverture de 
centres de fraîcheur / chaleur.

Une ville attentive 
à nos aînés
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34

Lancer un planning d’activités 
intergénérationnelles 

À des fins de socialisation et de maintien 
du lien intergénérationnel, nos seniors 
chaperonneront des groupes d’élèves 
des écoles denaisiennes avec lesquels 
ils partageront un certain nombre 
d’activités, allant du simple repas de 
cantine aux commémorations, en 
passant par des loisirs ou même de 
l’aide aux devoirs. 

PARTIE 1 REMETTRE LE DENAISIEN AU CŒUR DE L’ACTION DE LA MUNICIPALITÉ

35

Créer un plan de mise en 
accessibilité de la voirie et des 
espaces publics sur six ans 

Faciliter le quotidien dans une ville, 
c’est, de fait, faciliter les déplacements 
et le stationnement. Pour atteindre cet 
objectif, nous mettrons en place une 
commission d’attribution des places pour 
les personnes à mobilité réduite (PMR) et 
nous mettrons aux normes l’accessibilité 
de la mairie et des bâtiments 
communaux. Enfin, nous travaillerons sur 
un plan d’adoucissement des voiries et 
des places.

36

Relancer la navette du 
centre-ville et le transport à la 
demande pour les seniors 

Pour les personnes dépendantes des 
transports en commun, nous reverrons les 
critères des navettes de centre-ville. Le 
transport sera uniquement consacré aux 
personnes âgées ou justifiant d’une mobilité 
réduite (les autres publics seront redirigés 
vers la maison de la mobilité). Le parcours 
sera repensé avec les usagers ; il prendra une 
forme hybride entre transport en commun et 
transport à la demande, et il sera gratuit.

37

Formation aux outils numériques 

En partenariat avec le futur centre de 
formation aux métiers du numérique 
et le CCAS, une formation complète à 
l’appréhension des outils numériques sera 
offerte, ainsi qu’une formation à l’utilisation 
des applicatifs de démocratie participative ou 
d’accès aux services publics denaisiens.

La solidarité comme 
outil d’émancipation

38

Plan « zéro SDF à la rue » 
toute l’année 

Notre ville, par son histoire, a toujours 
été une terre empreinte de solidarité. 
Il convient, aujourd’hui plus encore, de 
remettre cette valeur au cœur de l’action 

39

Créer un Hôtel des 
solidarités avec hébergement 
d’urgence et suivi social 

Cette philosophie trouvera sa traduction 
dans le projet d’Hôtel des solidarités. Un 
lieu réparant les accidents de la vie et 
accueillant l’engagement déjà existant 
des bonnes âmes actives sur Denain. 
Cet hôtel disposera de chambres, d’une 
restauration, ainsi que de services pour 
aider les personnes vulnérables ou sans 
domicile à se réinsérer dans la vie. 

L’Hôtel des solidarités constituera un lieu 
ressource central, ouvert et accessible, 
dédié à l’accompagnement des 
personnes en situation de vulnérabilité. 
Il sera également un espace d’accueil, 
d’écoute et d’orientation pour les femmes 
victimes de violences, leur garantissant 
un cadre sécurisé, confidentiel et 
bienveillant. 

En lien étroit avec les assistants de 
service social, les professionnels du 
secteur médico-social et l’ensemble 
du tissu associatif et institutionnel du 
territoire, ce lieu permettra une prise en 
charge globale, coordonnée et réactive, 
afin d’orienter les personnes concernées 
vers des solutions adaptées en matière 
de protection, d’hébergement, de soutien 
psychologique, d’accès aux droits et 
d’insertion.

40

Baisser les coûts de chauffage par 
raccordement au réseau de chaleur 

Nous lutterons également contre l’explosion 
du coût de la vie avec des actions pour 
augmenter le pouvoir d’achat, mais surtout 
le reste à vivre. Parmi ces actions, on peut 
citer la diminution des factures de chauffage 
pour les locataires des prochains logements 
collectifs par le raccordement au réseau de 
chaleur.

41

Encadrer le prix des loyers 

Une autre mesure que nous voulons mettre en 
place : le permis de louer sera renforcé avec 
une clause d’encadrement du prix des loyers.

municipale. Ainsi, notre ligne, dès le 
lendemain de l’élection, sera de faire en 
sorte de ne laisser aucune personne à la 
rue, quelle que soit la saison ou la raison.

42

Instaurrer un loyer progressif 
pour les nouveaux commerces 

Les commerces ne seront pas oubliés 
puisque rue de Villars, un loyer progressif sur 
les baux commerciaux sera instauré (lorsque 
la ville est bailleur) afin d’agir sur le coût final 
des produits.
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43

Mise en place d’une mutuelle 
communale accessible 

Nous reprendrons le projet de mutuelle 
communale abandonné par la majorité. Il est 
important de garantir à tous les Denaisiens 
un accès équitable à la santé, en proposant 
des tarifs abordables et une couverture 
adaptée aux besoins de chaque foyer. 

PARTIE 1 REMETTRE LE DENAISIEN AU CŒUR DE L’ACTION DE LA MUNICIPALITÉ

44

Créer une Politique solidaire 
d’accès à l’eau 

Nous réduirons drastiquement la facture 
d’eau dans chaque foyer : les 10 premiers m³ 
seront gratuits. De plus, nous augmenterons 
la qualité de l’eau sur le territoire. 

45

Rééditer un chèque « coup de 
pouce » élargi et revalorisé 

Nous rééditerons un chèque « coup 
de pouce » plus juste et doublement 
bénéficiaire (pour les habitants ainsi que 
pour les commerces de Denain).

46

Lancer un hypermarché 
solidaire à tarification 
selon revenus 

L’hypermarché solidaire, alimenté en 
partie par l’archipel nourricier, sera 
le corollaire du coup de pouce que 
nous donnerons au pouvoir d’achat. 
Cet hypermarché sera celui de tous, 
à la différence que les bénéficiaires 
(personnes dans le besoin) seront dotés 
de cartes créditées (par nos conseillers 
sociaux) pour réaliser leurs achats. Ceci 
afin de ne faire aucune distinction, à la 
caisse, entre les clients.

47

Créer une régie de quartier 
au Nouveau Monde pour petits 
travaux et location solidaire 

Après s’être battus pour conserver 
notre église du Sacré-Cœur, patrimoine 
historique de notre ville et du quartier 
Nouveau Monde, nous souhaitons 
qu’elle devienne le lieu d’implantation 
de notre régie de quartier. Cette régie 
fournira de l’outillage ou de la main-
d’œuvre à faible coût pour les travaux du 
quotidien. L’activité générée permettra le 
recrutement en insertion de Denaisiens 
souhaitant retrouver un travail, et suivis 
par notre Centre communal d’action 
sociale (CCAS).

48

Avoir recours aux structures d’insertion 
dans les marchés publics 

À chaque fois que cela sera possible dans nos 
marchés, le recours aux structures d’insertion 
sera privilégié afin de créer les conditions 
de retour à l’emploi de Denaisiens et, plus 
largement, des habitants du Denaisis.

49

Créer une école de formation 
aux métiers du numérique 

Nous vivons à l’ère du numérique. Les métiers 
se fondent chaque jour un peu plus dans la 
dématérialisation, et l’actualité récente nous 
le confirme. À quelques kilomètres de chez 
nous, un data center de plusieurs milliers de m² 
va s’implanter à Escaudain, avec la création 
probable de nombreux emplois que l’on 
aimerait voir décrochés par des Denaisiens. 
Pour rattraper notre retard de développement 
et anticiper la transformation du marché de 

Un travail digne, 
pour tous

50

Dans les marchés publics, 
rendre l’embauche prioritaire 
pour les Denaisiens

Pour impulser une dynamique de 
recrutement et dans la continuité 
d’un travail déjà réalisé par un 
membre de notre équipe, nous 
recenserons, au travers d’une 
CVthèque, les besoins en matière 
d’emploi. Cette base de données 
de chercheurs d’emploi ou de 
formation servira de contrepartie 
à chaque entreprise bénéficiant 
d’une aide communale ou 
intercommunale. En somme, les 
Denaisiens deviendront prioritaires 
sur le recrutement des entreprises 
installées dans notre ville.

l’emploi, nous installerons, dans les 
locaux de l’Hôtel Le Villars, une école 
de formation sur les métiers du 
numérique. À la clé : des centaines 
d’emplois et des entreprises créées 
pour des métiers qui se pratiquent 
aussi bien dans le salariat qu’en 
freelance.
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51

Rendre aussi prioritaire les 
denaisiens sur certains 
recrutements municipaux

Afin de montrer l’exemple, lorsque 
la mairie développera des offres 
d’aide aux devoirs, de loisirs 
événementiels ou pour les structures 
de loisirs municipales, elle recrutera 
directement au sein de la CVthèque.

PARTIE 1 REMETTRE LE DENAISIEN AU CŒUR DE L’ACTION DE LA MUNICIPALITÉ

52

Créer une clause d’insertion 
dans les marchés publics 

Nous serons vigilants sur le respect 
des clauses d’insertion dans les 
marchés publics. Ce sont des clauses 
qui obligent les entreprises travaillant 
pour la ville à recruter des travailleurs 
denaisiens sous certaines conditions.

Vision et méthode

Dynamiser, 
animer et rendre 

attractive 
notre ville

53

Créer un fonds de soutien 
à l’initiative locale et 
à l’entrepreneuriat

Parce que l’emploi peut aussi être celui que 
l’on crée soi-même, la ville poussera à la 
création d’un fonds de soutien à l’initiative 
locale, en partenariat avec les grands 
groupes implantés. Il s’agit d’un concours 
annuel de projets (entrepreneuriaux, 
associatifs, artistiques, etc.) qui pourront 
obtenir le financement de la ville s’ils sont 
retenus par un jury d’experts.

PARTIE 2
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54

Repenser le développement 
commercial de la ville

Lors de la campagne de 2020, 
l’une des aspirations des 
Denaisiens était de rendre du 
prestige à la rue de Villars. 
Poumon commerçant historique 
de la ville, la rue de Villars n’a 
pas échappé aux secousses 
conjoncturelles, entraînant de 
multiples fermetures (le BODACC 
annonce 35 entreprises en cours 
de fermeture depuis les six 
derniers mois) et une dégradation 
certaine de sa popularité. 
 
Les tentatives de sauvegarde 
d’une dynamique économique, 
qui furent fatales à Villars, n’ont 
pas porté leurs fruits, comme 
en attestent les fermetures 
en cascade sur les ZAC 
décentralisées (ATOM, Jennifer, 
Célio, Courtepaille, etc.). Les 
arrivées commerciales ne 
semblent correspondre à aucun 
plan. 
 
L’objectif est donc de repenser 
globalement le développement 
commercial de cette ville au 
regard des moyens à notre 
disposition, des besoins et 
habitudes de consommation, 
du marché extra et intramuros, 
et enfin d’inscrire une trajectoire 
ascendante et pérenne.

Et si Denain devenait une balade appréciée...

PARTIE 2 DYNAMISER, ANIMER ET RENDRE ATTRACTIVE NOTRE VILLE

55

Requalifier le foncier dégradé 
de la rue de Villars

La première pierre du projet est la requalification 
de la rue de Villars, dont le foncier abandonné 
n’attire plus l’implantation commerciale. Dans 
le même esprit que le projet initial d’ANRU II, 
nous restaurerons les surfaces commerciales 
et locatives afin de rendre un bâti de qualité, de 
Cafougnette à la place Wilson. Ceci implique que 
la mairie, lorsqu’elle le pourra, se portera acquéreur 
de la majorité des biens, et que les travaux de 
réhabilitation seront réalisés en régie par nos 
équipes recrutées à cet effet.

56

Centraliser les offres commerciales 
dans la rue de Villars pour en faire 
une avenue marchande

Les conditions de l’attractivité commerçante 
et commerciale, pour une ville comme Denain, 
reposent sur la centralité. L’émergence de pôles 
commerciaux en périphérie a démontré la faiblesse 

57

Consulter commerçants et 
riverains avant chaque 
projet de travaux

Il est évident que nous ne commettrons 
pas la même erreur que l’équipe actuelle, 
et tout projet de travaux sera réalisé 
après consultation des commerçants, 
des professionnels installés et des 
riverains

d’un commerce éclaté, rendu difficile par 
les nouveaux sens de circulation ou un 
stationnement insuffisant. 
 
L’acte II consistera à centraliser des 
offres commerciales de qualité et 
diversifiées sur la rue de Villars pour en 
faire une balade appréciée. La maîtrise 
du foncier par la mairie et la proposition 
d’un loyer progressif permettront 
d’aimanter les propositions d’installation, 
tout en maîtrisant la qualité. Le potentiel 
de stationnement de Wilson, Villars et 
Carrefour supportera aisément une 
affluence importante.

La rue de Villars sera identifiée comme 
l’unique centre-ville commercial, piéton, 
administratif et événementiel de Denain, 
comme elle le fut dans celui de notre 
enfance ; lumineuse de jolies enseignes 
commerçantes, gourmande de ses 
restaurants et cafés

58

Déployer une stratégie de 
communication pour améliorer 
l’image de la ville

Si l’intention de l’équipe précédente était 
louable sur l’idée de développement d’un 
marketing local, ils n’ont pas pu, faute de 
compétence, aller au bout de cette logique. 
 
En combinant une action réelle et étudiée de 
revivification commerçante et économique 
avec une communication pertinente 
et professionnelle, nous ferons intégrer 
dans tous les esprits l’image d’une ville 
d’opportunité, belle et attractive

59

Aider à l’implantation de 
commerces innovants

Dans l’optique de favoriser la diversité 
commerciale dans la commune, une aide à 
l’implantation de commerces innovants sera 
votée afin d’encourager l’entrepreneuriat 
local.
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60

Développer une offre gourmande 
attractive rue de Villars

Pour enrichir les balades, une note sucrée 
ou salée n’est jamais de refus. Ainsi, nous 
retiendrons, pour une partie de la rue de 
Villars, une offre gourmande de qualité : 
gaufriers, glaciers, mais aussi de la 
restauration de table gastronomique.

PARTIE 2 DYNAMISER, ANIMER ET RENDRE ATTRACTIVE NOTRE VILLE

61

Rendre gratuit et accessible 
le Parc Zola

Notre patrimoine vert et bleu représente 
une surface importante de la ville. Pourtant 
stratégique, il n’a malheureusement pas fait 
l’objet, jusqu’à aujourd’hui, d’une attention 
particulière et d’un développement à la 
hauteur. Symbole de cet abandon : la 
passerelle du parc Zola vers la gare d’eau, 
promesse de campagne archivée et classée. 
 
Dans la continuité, un projet de parc 
d’attractions doit prendre place au théâtre 
de verdure Émile Zola, ce qui réduirait à zéro 
le nombre de parcs en libre accès et gratuits. 
Nous rappelons ici le triste dénouement du 
Fleury, fermé car très peu rentable, et nous ne 
souhaitons pas voir nos infrastructures suivre 
ce chemin. 
 
Notre philosophie consiste dans la 
préservation de notre patrimoine et son 

Et si Denain nous faisait 
respirer en forêt, autour 
du canal et en ville

développement. Ainsi, nous referons du 
site Émile Zola une prairie événementielle 
qui accueillera, entre autres, des activités 
balnéaires et culturelles. Il recevra aussi 
les assemblées et travaux du Parlement 
denaisien. Il restera surtout un lieu 
d’activités gratuit et ouvert pour les 
enfants.

62

Restaurer la passerelle
du parc Zola

Comme symbole de la transition de la 
trame grise vers une trame verte et bleue, 
nous restaurerons la passerelle du parc 
Zola. Celle-ci prolongera le plaisir des 
sorties en famille, qui commenceront 
ou termineront leur chemin en forêt, 
aménagée de petits sentiers.

63

Aménager le parc de la gare d’eau

Nous aménagerons une forêt de sentiers 
et de balades, accompagnée par 
quelques mobiliers urbains qui fleuriront 
ici et là pour se reconnecter à ce que la 
nature offre de mieux. Pour le plaisir des 
petits comme des grands, une ferme 
pédagogique sédentaire verra le jour sur 
le parc de la gare d’eau. Un parc canin 
sera aussi créé.

64

Transformer les berges de 
l’Escaut en espaces de balades, 
pique-niques et petite 
restauration

S’il est une ressource au sommet de 
toutes, et dont les vertus sont infinies, 
c’est l’eau. Le canal de l’Escaut, long 
de 63 km, a l’honneur de passer par 
Denain. 
 
L’une de ses écluses, particulièrement 
bien exploitée, est celle de Bouchain, 
où des activités nautiques y sont 
pratiquées et les berges aménagées 
pour mettre en valeur cet atout 
essentiel. 
 
Sur ce modèle, nous proposons 
d’organiser, en bordure de canal, 
des marches au fil de l’eau, laissant 
cohabiter piétons et cyclistes. Nous 
dégagerons une largeur assez 
importante pour offrir la possibilité d’y 
installer des bancs et des espaces de 
pique-nique, à l’image des stations 
assises de l’étang du Vignoble.

65

Créer des activités aquatiques 
sur le plan d’eau Émile Zola

Sur le parc Zola, après nettoyage du plan d’eau, 
nous y développerons des activités aquatiques 
comme la voile, le paddle et le kayak, en 
partenariat avec nos collègues du Bassin Rond.

66

Désenclaver les rues denses 
pour aérer l’urbanisme local

Les consultations citoyennes ont fait remonter 
le besoin de casser la logique urbanistique 
d’un autre temps. Les rangées de maisons 
superposées, les rues et ruelles trop étroites 
étouffent les riverains : le stationnement et les 
parcs pour enfants n’existent pas. 
 
Dans ces quartiers où la densité est forte, nous 
désenclaverons pour aérer l’urbanisme, et nous 
profiterons de l’opportunité pour installer des 
parenthèses de fraîcheur : capsules arborées, 
équipées de jeux fixes, de bancs et de fontaines.

67

Requalifier la friche PSD en jardin
botanique et espace multi-loisirs

La particularité et l’histoire de notre ville nous 
laissent quelques vestiges du glorieux passé 
denaisien. Comme des montagnes, en plein 
centre-ville, se dressent de gigantesques 
complexes industriels parfois laissés à 
l’abandon. Dans cette trame verte qui 
tisse l’ensemble du programme, nous 
proposons qu’une de ces friches soit 
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intégralement requalifiée afin d’en faire 
un jardin botanique couvert, permettant 
ainsi, toute l’année, de profiter de jardins 
et de balades apaisantes. 
 
Et pour les amoureux et jeunes mariés, ce 
sera un cadre magique pour des photos 
inoubliables. Une offre de goûter et de 
petits snacking en terrasse sera proposée 
à la vente sur place.

PARTIE 2 DYNAMISER, ANIMER ET RENDRE ATTRACTIVE NOTRE VILLE

68

Lancer un partenariat avec 
les structures associatives 
pour la création d’un  parcours 
d’excellence à Denain

Fort de nos filières d’exception, à l’instar 
de la terminale scientifique option 
sciences pour l’ingénieur du lycée Alfred 
Kastler — fiers des associations d’élite, 
formatrices de talents sportifs — 
Denain a, sans nul doute, le terreau 
fertile pour devenir un pôle de formation 
multidisciplinaire de futures élites. 

Et si Denain devenait 
le carrefour de l’élite 
éducative, sportive, 
culturelle et citoyenne

C’est ainsi que nous allons concevoir, avec 
les associations sportives et culturelles, un 
parcours liant éducation et citoyenneté aux 
activités extrascolaires, conditionnant la 
pratique sportive ou culturelle aux résultats 
scolaires. Nous renforcerons les moyens 
donnés aux associations pour leur permettre 
d’atteindre des objectifs et des résultats de 
qualité en agissant sur les infrastructures, le 
matériel, l’exposition, l’accompagnement, le 
recrutement et le projet. 
 
Les structures déjà identifiées comme élites 
devront, quant à elles, intégrer le public 
denaisien dans leurs formations, avec 
des sections féminines et adaptées. Des 
prix récompensant les structures les plus 
impliquées seront remis lors du Festival 
annuel des Talents denaisien.

69

Relancer les sports abandonnés 
et reprendre le chantier 
du stade Bayard

Nous ferons revenir le football, l’athlétisme 
et le handball sur Denain. Nous reprendrons 
le projet laissé à l’abandon du complexe 
footballistique à Bayard, doté d’une salle 
multifonctionnelle afin d’accueillir ces sports. 
Il y aura, sans dire, des vestiaires, une piste 
d’athlétisme complète, un clubhouse et des 
gradins pour compléter le site. 
 
À l’instar du complexe d’Escaudain, nous 
laisserons le complexe ouvert pour permettre 
aux Denaisiens, en dehors des heures de 
pratique, de profiter des infrastructures

70

Créer un office municipal des 
sports pour enrichir l’offre

La pratique sportive sera développée, 
avec un enrichissement de l’offre par 
la venue prochaine d’un club de volley, 
entre autres pratiques de salle telles 
que le badminton, l’escalade...

71

Instaurer une Convention 
annuelle des associations pour 
traiter des budgets et des salles

Nous structurerons les différentes 
associations au sein de la Convention 
des Associations Denaisiennes. 
Celles-ci traiteront de sujets liés au 
monde associatif et se réuniront 
annuellement, en marge du Festival 
annuel des Talents denaisiens, pour 
présenter leurs résultats, proposer le 
vote des subventions et la remise de 
distinctions associatives aux licenciés 
ou aux bénévoles.

72

Mettre en place le Pass Asso

Ces associations organiseront aussi le mois 
découverte du « Pass Asso », qui correspondra 
aux portes ouvertes des associations pour 
inciter les Denaisiens à la pratique sportive, 
culturelle, artistique ou bénévole.

73

Valoriser le patrimoine par 
des visites guidées mêlant réel 
et virtuel dans les rues de Denain

Notre patrimoine culturel est riche, en plus 
d’être intéressant. Il peut se lire sous différents 
prismes et, pourtant, il souffre d’un déficit de 
connaissance, peut-être dû à son manque 
d’exposition, probablement à cause d’un 
décalage générationnel trop important. 
 
En partenariat avec le musée de Denain, 
avec le concours de la technologie, nous 
créerons un sentier culturel autour de Denain, 
de son histoire, de ses monuments et de son 
patrimoine. En d’autres mots, une visite guidée 
entre réalité virtuelle et réalité matérielle pour 
vivre une expérience inédite et comprendre 
d’où l’on vient.

Et si Denain s’animait 
et s’illuminait
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74

Aménager le terril Renard 
avec un poste d’observation 
panoramique

Dans le même temps, nous mettrons 
en valeur les lieux d’importance, tels 
que nos terrils, sur lesquels seront 
tracés des sentiers, avec une station 
d’activités à leur sommet. Le terril 
sera illuminé occasionnellement la 
nuit et habillé de notre devise le jour 
— les illuminations et décorations 
varieront au rythme des événements 
locaux (carnaval, courses de vélo, 
Coupe du Monde...).

PARTIE 2 DYNAMISER, ANIMER ET RENDRE ATTRACTIVE NOTRE VILLE

75

Créer une académie municipale 
des arts dramatiques avec 
une troupe locale

Une ville dépourvue d’art est une ville 
sans vie. Nous travaillerons pour que 
notre magnifique théâtre de Denain 
puisse accueillir en son sein l’Académie 
denaisienne des arts dramatiques. 
Cette école proposera des cours, des 
formations et des représentations 
qui animeront nos événements. Des 
projets seront montés en partenariat 
avec les écoles pour faire vivre 
la mémoire denaisienne lors des 
cérémonies et commémorations.

76

Mettre fin à la double tarification 
des services denaisien/extérieur

Afin d’attirer un public extérieur et de 
faire de Denain ce pôle d’attraction du 
Denaisis, nous mettrons un terme à la 
tarification supérieure de nos services 
pour le public n’habitant pas Denain. 
Nous avons constaté une diminution 
de la consommation, voire même une 
désertion préjudiciable, notamment 
pour les commerçants. Ainsi, revenir 
à une tarification attractive et égale 
pour tous aura pour effet d’augmenter 
l’intérêt d’un passage sur Denain, avec 
des conséquences positives sur la 
consommation. À titre d’exemple, la 
tarification de la piscine ou des licences 
sportives sera la même pour un Denaisien 
ou pour un extérieur.

77

Développer des concerts gratuits
avec des têtes d’affiche choisies 
par les habitants

Parce que nous voulons faire de 
Denain une ville festive, nous prendrons 
exemple sur les villes voisines qui ont su 
programmer des invités de marque, tels 
que Gims et Aya Nakamura, pour la Fête 
de la musique ou le 14 juillet, en concert 
gratuit pour la population. À Denain, nos 
habitants ont aussi droit à cet égard, 
et c’est ainsi qu’une consultation sera 
réalisée pour choisir des artistes de 
prestige qui feront danser tous les âges. 
 

78

Faire vivre les commémorations
par le spectacle vivant pour
transmettre notre histoire

Nous ferons du 14 juillet, des cérémonies et 
des autres commémorations des moments 
animés par des spectacles vivants. L’objectif 
est de transmettre l’Histoire et les leçons qu’elle 
nous enseigne par un vecteur beaucoup moins 
protocolaire afin de susciter un intérêt nouveau. 
Ces projets seront portés par les écoles, 
les maisons de quartier et les structures de 
jeunesse. Seront inclus le Parlement des jeunes 
et le Conseil des sages, mais aussi le Conseil 
municipal et ses élus.

79

Adapter les horaires de 
certaines structures

Denain est une ville qui compte près de 2 000 
jeunes de 18 à 25 ans, et pourtant la ville souffre 
d’une inanimation les soirs de semaine et les 
week-ends. Dans le projet de redynamisation 
de la ville, nous travaillerons sur une offre 
dirigée à l’attention de ce public, avec des 
plages horaires adaptées. Médiathèque, 
restauration tendance, café-théâtre, 
alimentation verront le jour en centre-ville, 
et en périphérie pour les structures de loisirs, 
avec une ouverture adaptée au rythme des 
étudiants et des jeunes actifs.

80

Améliorer et redonner vie aux 
concepts tels que  Denain 
Plage et les festivités hivernales

Peut-on parler d’animation sans 
évoquer les festivités estivales 
ou hivernales ? Ainsi, nous 
ressusciterons Denain Plage, dans 
sa première formule (celle qui a été 
la plus plébiscitée), avec une piscine 
extérieure, des animations telles que 
les interquartiers, une vie associative 
dynamique et des jeux aquatiques 
renouvelés régulièrement. 
 
Pour les festivités hivernales, nous 
ferons revivre un marché de Noël de 
qualité, avec le retour de la ferme 
pédagogique, une parade dans la ville, 
des offres de restauration (churros, 
beignets, aligot), des exposants de 
qualité, des balades à cheval et une 
grande roue...
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Mieux vivre 
en ville et dans 
les quartiers

PARTIE 3

81

Augmenter nos exigences pour la 
construction de logements à Denain

Il s’en est fallu de peu pour que le droit de 
vivre dignement soit constitutionnalisé, 
tant il est essentiel à chaque être humain. 
Pourtant, les crises ont révélé des 
conditions de vie dégradées dont nous 
sommes témoins, ici, à Denain, et ce depuis 
plusieurs années. 
 
Après le dur mais sincère constat d’un parc 
locatif privé ou public de piètre qualité, 
nous avons décidé de placer le droit de 
vivre dignement parmi les premières 
priorités du prochain mandat. 
 
Nous agirons pour rendre habitables et 
accessibles les logements du parc public, 
en pilotant de manière conjointe les projets 
de construction de logements sociaux 
initiés par des tiers, en imposant un cahier 
des charges exigeant. Ne seront désormais 
acceptés que les projets de logements 
ultra-qualitatifs.

Logement et droit 
de vivre dignement

82

Création d’une brigade du logement 
pour verbaliser les bailleurs 
défaillants et imposer les travaux

Nous inspecterons, par l’intermédiaire de 
la brigade du logement, les biens publics 
et privés en location afin d’exercer une 
pression pour que les travaux d’ampleur, 
comme la petite maintenance, soient 
réalisés à temps par les bailleurs.

83

Construction de logements 
municipaux de qualité

Pour ne plus être suspendus au bon vouloir 
des bailleurs publics, et dans l’optique de 
nous constituer un parc locatif de qualité, 
nous bâtirons nos propres logements 
municipaux. Ces logements seront 
gérés par la ville, ce qui en facilitera la 
maintenance. Ils pourront être raccordés 
au réseau de chaleur, ce qui diminuera 
drastiquement la facture d’énergie.

84

Étendre le permis de louer 
aux bailleurs publics

Le permis de louer sera étendu aux bailleurs 
publics de logements sociaux, qui devront 
répondre aux mêmes critères que le parc 
privé afin d’être autorisés à louer. Il sera 
renforcé par des conditions plus strictes, 
avec une possibilité, en cours de location, 
de destitution de l’autorisation de louer. 
 
Une brigade du logement sera recrutée à cet 
effet pour dresser les constats, accompagner 
les bailleurs dans la planification des travaux 
ou dans l’accompagnement des locataires 
dans leurs droits. Une grille de sanctions à 
destination des bailleurs défaillants sera à 
l’étude.



2928

85

Réinvestir la TFPB au profit 
des habitants

Plutôt que de percevoir la taxe foncière 
sur les propriétés bâties (TFPB) et de 
l’investir dans le déploiement de caméras 
de surveillance — n’ayant jusqu’à 
aujourd’hui prouvé aucune efficacité 
— nous proposons que celle-ci soit 
directement investie dans l’amélioration 
du cadre de vie et dans les actions 
portées par les habitants du quartier. 
Cette subvention sera conjointement 
pilotée par les associations et collectifs 
d’habitants, les maisons de quartier et les 
conseils de quartier.

PARTIE 3 MIEUX VIVRE EN VILLE ET DANS LES QUARTIERS

86

Renforcement des équipes pour 
mieux planifier élagage, tonte, 
désherbage et voirie

La vitrine d’une ville, ce sont ses bâtiments, 
ses routes, ses espaces verts. C’est la 
première chose visible et, lorsqu’ils sont 
bien entretenus, cela renvoie l’image d’une 
ville où il fait bon vivre. 
 
Nous proposerons donc un plan 
pluriannuel d’élagage, de tonte, de 
désherbage des trottoirs, de réfection des 
voiries et une aide à la réparation ou à 
l’entretien des façades. Cette planification 
n’attendra plus le mécontentement des 
habitants, mais l’anticipera afin que, 
plus jamais, il n’y ait la vision d’une ville 
dégradée.

87

Action renforcée pour la propreté en 
ville et dans les quartiers

La propreté de la ville est un réel sujet. 
Nous sommes préoccupés par le fait qu’en 
2026, il soit encore possible de trouver des 
dépôts sauvages, des sacs-poubelles dans 
les rues. Parfois, il s’agit même de dépôts 
organisés par la ville, comme les amas de 
terre installés sur le parking de la maison de 
quartier Solange-Tonini ou aux abords de la 
gare d’eau. 
 
La propreté sera non seulement une priorité, 
mais une réalité. 
 
Nous mettrons fin aux dépôts sauvages en 
organisant un service de ramassage à la 
demande de vos surplus de stockage. Les 
amas de terre de la maison de quartier 
Solange-Tonini et de la gare d’eau seront 
retirés. Les poubelles enterrées de la place 
Gambetta seront agrandies. 
 
Nous déploierons une campagne 
d’installation de poubelles à proximité 
des lieux de balade et dans la ville. Une 
étude permettant de sortir du dispositif de 
poubelles classiques sera commandée.

89

Installer des city-stades nouvelle 
génération, couverts et animés dans 
chaque quartier

Chaque quartier possédera son city-stade. 
Chaque city-stade sera intégralement rénové et 
recouvert pour permettre la pratique lorsque la 
météo est moins clémente. Des caméras seront 
installées afin de diffuser en direct des tournois 
organisés et de capturer les gestes techniques que 
l’on ne réalise pas tous les jours.

88

Créer des « bulles d’air » 
au cœur de nos quartiers

Il arrive que certains quartiers 
soient dotés d’un urbanisme 
favorable ou de zones naturelles 
embellissantes. Ce n’est pas le 
cas de toute la ville, qui fait face 
à des pans de rues dont l’habitat 
est hyperconcentré. Pour améliorer 
la vie dans nos quartiers, nous 
décloisonnerons ces rues à haute 
densité foncière par la démolition 
d’îlots de maisons dégradées. 
 
Nous y installerons, en lieu et 
place, des bulles d’air avec bancs, 
jeux, arbres et verdure. Ainsi, nous 
créerons, dans chaque quartier, 
de la vie et de l’animation pour le 
bonheur des parents et des enfants.

90

Développer et décentraliser les projets 
municipaux pour animer les quartiers

Le quartier prendra vie également au travers des 
projets municipaux qui seront développés dans 
tous les quartiers de Denain, sans exception. 
Nous nous engageons à décentraliser les projets 
d’archipel nourricier, de régie de quartier (et bien 
d’autres) à quelques mètres de chez vous, pour 
que vous puissiez, en plus d’en être bénéficiaires, 
participer en tant qu’acteurs.

91

Refaire et réhabiliter les aires 
d’accueil des gens du voyage

Ce mandat est celui qui a révélé au public le 
traitement dont bénéficie la communauté des 
voyageurs : racisme, non-respect des droits, aires 
d’accueil en piteux état. Dans le fond, c’est une 
réalité partagée par tous les Denaisiens : 
celle d’un logement indigne qui nécessite 
l’intervention de la municipalité. 
 

Une vie 
dans le quartier
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92

Implanter le mobilier urbain 
selon les besoins de chaque 
quartier

Pour rendre la cité plus agréable et 
fonctionnelle, nous procéderons à 
un recensement précis des besoins, 
quartier par quartier, en lien avec 
les habitants. Sur cette base, nous 
implanterons le mobilier urbain 
nécessaire : bancs, poubelles, 
panneaux d’affichage libres et 
interactifs, abris et autres équipements 
utiles au quotidien.

En parallèle de notre action sur le 
logement collectif privé ou public, 
nous devons revoir le fonctionnement 
des aires d’accueil des gens du 
voyage et améliorer les conditions 
de vie. C’est d’abord un dialogue qu’il 
faut entretenir avec les voyageurs 
afin de faire cohabiter l’ensemble 
de la communauté denaisienne 
paisiblement. Nous porterons ce projet 
à la CAPH et jusqu’à la préfecture de 
région afin qu’un véritable modèle 
viable puisse voir le jour.

93

Pass Canin : accéder aux services 
autour du chien

Acquérir un animal est une responsabilité. Sous-
évaluée, cette responsabilité amène très sou-
vent à l’abandon de ces pauvres petites bêtes, 
laissant un traumatisme durable chez l’animal 
et occasionnant de l’errance dans nos rues. 
 
Nous souhaitons sensibiliser les futurs maîtres 
aux risques liés à l’acquisition d’animaux 
au travers de formations sanctionnées par 
l’attribution d’un pass. Ce pass donnera accès 
à un ensemble de services au bénéfice du 
maître et de son chien, comme le dressage, le 
parc canin ou le sport canidé.

Une place de choix
pour les animaux

94

Financer les premières heures 
de dressage canin

En partenariat avec l’association du Loup 
Denaisien, la mairie participera financièrement 
aux premières heures de formation au 
dressage de chiens.

95

Créer un parc canin gratuit 
avec pass obligatoire

Nous consacrerons une bonne partie 
du parc Émile Zola à un parc canin, 
lieu de liberté pour les animaux en 
compagnie de leur maître. Ce parc sera 
gratuit et doté de poubelles à déjections 
animales. Il sera accessible via le 
pass canin attribué après un stage de 
sensibilisation.

96

Développer une offre sportive 
maître/chien

En partenariat avec l’association du 
Loup Denaisien, nous développerons une 
offre de sports canidés pour renforcer les 
liens chien/maître, inciter à la pratique 
sportive et permettre aux animaux de se 
dépenser.

97

Créer une ferme pédagogique 
au parc Zola avec activités 
annuelles

Nous consacrerons l’animal dans ce 
temple que sera la ferme à vocation 
pédagogique. Cette véritable ferme 
accueillera des activités tout au long de 
l’année à la gare d’eau et animera nos 
festivités hivernales.

Planification et 
efficacité de la sécurité

98

Mettre aux normes 
les bâtiments publics

La question de la sécurité est 
multidimensionnelle. Il faut différencier 
l’action municipale de celle des prestataires 
ou encore des prérogatives de l’État. 
 
La municipalité se doit de créer les conditions 
qui placent le citoyen denaisien dans un 
climat et un environnement sécurisants. Nous 
planifierons la mise aux normes (ERP, PMR, 
sécurité incendie) des bâtiments publics 
et nous sécuriserons correctement nos 
dépendances.

99

Planifier des contrôles réguliers 
des bâtiments communaux

Chaque mobilier urbain ou structure installée 
par nos soins fera l’objet de contrôles réguliers 
afin de veiller à ne plus mettre en danger les 
usagers (exemples : city-stades, jeux fixes...).
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100

Construire un bel Hôtel de ville

La mairie, particulièrement dégradée, 
sera reconstruite à neuf dans un style 
plus classique et intemporel. Ainsi, 
nos agents seront placés dans un 
environnement de travail plus qualitatif, 
et les mariages profiteront enfin d’un 
cadre mémorable à la hauteur de 
l’événement.
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101

Faire une consultation citoyenne 
sur la signalisation et les sens de 
circulation dans la ville

Nous lancerons une grande consultation 
sur la signalétique routière et les sens 
de circulation afin de mettre fin à la 
« westernisation » de nos intersections.

102

Mettre en sécurité les armoires 
électriques

Concernant la sécurité liée aux actions 
de nos prestataires, nous y apporterons 
une vigilance particulière. Dès les 
premiers mois, nous imposerons la mise 
en sécurité des armoires électriques 
sur la voie publique. Les différents 
chantiers devront s’assurer de prévenir 
le voisinage à temps, de ne pas 
incommoder les riverains et de respecter 
un délai raisonnable de travaux.

103

Créer un circuit de passage 
des poids lourds

Nous travaillerons sur un circuit de passage 
des poids lourds avec interdiction de 
circulation dans les zones à risque ou en cas 
de trouble à la tranquillité publique. À titre 
d’exemple, le pont du parc Lebret n’autorisera 
plus le passage des autobus.

104

Mettre en place une politique de 
prévention contre incivilités, 
décrochage scolaire et sans-abrisme

La surveillance urbaine a été l’un des axes 
prioritaires du programme de 2014. Elle a 
également été l’un des postes de dépense les 
plus importants de l’actuel mandat. Pourtant, 
nous avons constaté une explosion de la 
violence depuis plusieurs années, et plus 
particulièrement en 2025. 
 
Nous mettrons un terme à la prolifération de 
caméras lorsque celles-ci ne sont ni justifiées 
ni efficaces. Nous privilégierons une action 

de proximité auprès de notre jeunesse, 
fondée sur l’éducation, les loisirs, la 
citoyenneté, l’engagement et le travail, 
en partenariat avec les associations 
locales et les clubs de prévention. 
 
Cette orientation reposera aussi sur 
le développement de la prévention 
spécialisée, à travers la création 
d’équipes d’éducateurs de rue et le 
recrutement d’un psychologue de 
rue, intervenant en coordination avec 
l’ensemble des acteurs du territoire.

105

Développer la stratégie
de caméras de surveillance

En plus du point précédent, nous 
réfléchirons à l’implantation stratégique 
de caméras de surveillance urbaine, 
et surtout à la mise en place d’une 
interface de sauvegarde des images 
afin qu’elles puissent être utilisées dans 
un cadre judiciaire.

106

Former la population sur le 
fonctionnement d’une collectivité

Ces dernières années de détachement ont eu 
pour effet l’arrêt des actions de la municipalité 
envers ses concitoyens. Plus surprenant 
encore, nous assistons à des renoncements : 
en attestent la suppression du dernier club de 
football denaisien et la fin de la disponibilité de 
la police municipale 24h sur 24 et 7 jours sur 7. 
 
Pour sentir et coller de nouveau aux besoins 
de la ville, nous inclurons la population 
dans les décisions prises par le maire et son 
équipe. Vous n’aurez pas simplement votre 
mot à dire : vous pourrez créer, donner des 
idées, orienter, valider les grands projets qui 
projetteront Denain dans le futur. Tout ceci 
au travers du Parlement denaisien : une 
assemblée regroupant tous les Denaisiens 
dont l’objectif sera de contrôler l’action 
municipale, proposer des idées et construire 
des projets, valider l’action des élus et 
demander la démission du maire et de son 
équipe si la confiance est rompue.

Une mairie qui
vous appartient

107

Faire un audit des finances de la ville

Pour aiguiller l’action citoyenne, des moyens 
seront mis à l’entière disposition des 
habitants. Des formations seront proposées 
sur des thèmes de spécialité tels que le 
fonctionnement de la mairie, les 
budgets, les droits et devoirs d’un maire 
et de son équipe politique. 
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La transparence guidera nos actions 
politiques, notamment par la 
retransmission vidéo des commissions et 
des réunions, ou au travers de comptes 
rendus d’attribution de subventions, de 
logements, d’emplois, de salles... 
 
La transparence des comptes sera 
assurée avec un audit réalisé le 
lendemain de l’élection afin de dresser 
l’état réel des finances et donc de la 
capacité à réaliser, dans les délais, le 
programme.
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108

Internaliser les services 
essentiels diminuer le 
recours à la sous-traitance 

Pour garder le contrôle des services 
essentiels à la population, nous 
plaiderons pour récupérer la gestion 
du centre nautique, de la distribution 
et de l’assainissement de l’eau, et 
nous bâtirons nos propres logements 
municipaux. Nous lutterons efficacement 
contre la désertification médicale 
par la création de cabinets de santé 
municipaux composés de médecins 
salariés de la mairie.

Pour ce faire, nous financerons la formation 
d’étudiants denaisiens en médecine contre 
cinq années d’exercice à Denain une fois 
diplômés. En gardant la maîtrise, nous 
permettrons aux Denaisiens d’avoir des 
services de qualité, accessibles, avec un 
coût maîtrisé, et nous ne laisserons plus nos 
habitants sans solution.

109

Créer un service public 
d’accompagnement aux 
naissances, mariages et décès

Nous ferons de la municipalité une 
collectivité qui accompagne, comme un 
membre de la famille, les moments les plus 
importants de votre vie, dans la joie comme 
dans la tristesse. 
 
Dès la naissance, nous proposerons un 
service de photos de naissance gratuit pour 
immortaliser cet instant magique pour les 
familles. La cérémonie des mariages, quant 
à elle, ne sera plus officiée en mairie, mais 
organisée au fumoir du magnifique théâtre 
de Denain afin de ne pas rompre avec la 
féerie du moment. Vous pourrez compter sur 
nos services pour des photos et vidéos qui 
scelleront à jamais vos vœux. 
 
Il sera désormais possible de réaliser de 
jolies photos de mariage à Denain, dans le 
futur jardin botanique. En cas de décès, un 
accompagnement administratif, financier 
(pour les faibles revenus) et matériel sera 
proposé aux familles : tonnelles, tables, 
chaises et percolateurs pourront être prêtés 
pour vos veillées funéraires.

110

Permettre la fermeture auto-
matique des portes du cimetière 

Le cimetière bénéficiera de portails 
à fermeture automatique afin de ne 
pas bousculer les Denaisiens en plein 
recueillement et leur laisser de l’intimité.

111

Former le personnel municipal
à la langue des signes 

À des fins de traitement égal de tous nos 
concitoyens, nous formerons le personnel 
d’accueil à la langue des signes française.

112

Mettre en place une application 
nouvelle génération avec tous 
les services municipaux 

La proximité est la qualité première d’une 
mairie et, à l’ère du numérique, nous 
devrions trouver tous nos services à 
portée de main. Nous créerons alors une 
application qui rapprochera l’administré 
de sa commune et qui portera le nom de 
« Denain dans les mains ». 
 
Vous y trouverez les plannings des salles 
en temps réel et donc la possibilité de les 
réserver en ligne, la liste des logements 

Une mairie au creux 
de la main

disponibles et à venir ainsi que les modalités 
de demande, et les offres d’emplois à 
pourvoir avec la candidature en ligne. Pour 
plus de justice, toutes les demandes seront 
anonymisées et immatriculées par un 
numéro attribué au demandeur afin qu’il 
puisse suivre en temps réel le traitement de 
sa requête. 
 
Elle comprendra l’agenda des activités 
locales et l’annuaire des associations. 
Le planning du maire et les rendez-vous 
dématérialisés seront accessibles via cet 
outil. Vous trouverez l’ensemble des services 
scolaires et périscolaires, de l’inscription à la 
réservation des cantines, jusqu’aux photos 
et comptes rendus des journées par classe 
pour suivre vos enfants. 
 
La commande de vos documents 
administratifs se fera directement via 
l’application, avec la possibilité de recevoir 
directement dans votre boîte aux lettres vos 
extraits d’acte de naissance. 
 
Il sera possible, via l’application, de remonter 
des informations pour des interventions 
urgentes de nos services (dépôt sauvage, 
voirie endommagée, feu de circulation 
dysfonctionnel) ou pour une mise en relation 
directe avec nos services de médiation 
et de police municipale. Une interface de 
demande de sauvegarde des images de 
vidéosurveillance sera développée afin de 
ne plus perdre la possibilité d’engager des 
poursuites pour des faits délictueux. 
 
L’inscription sur l’application déclenchera la 
cérémonie d’accueil des nouveaux habitants 
afin d’inclure chaque citoyen dans la vie 
de la cité et d’expliquer la charte de vie 
citoyenne ainsi que l’étendue des possibles.
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113

L’archipel nourricier : se nourrir 
correctement et travailler 

Ce qui fait cruellement défaut dans tous 
les projets municipaux, c’est la vision 
qui porte au loin l’ambition denaisienne. 
Nous n’avons pas peur de le dire : nous 
souhaitons remettre Denain sur toutes 
les lèvres, et pour de bonnes raisons. 
 
Ainsi, nous souhaitons être les 
précurseurs d’une écologie de 
développement des territoires qui lutte 
contre la précarité, crée de l’emploi et 
agit sur l’attractivité et le dynamisme 
local. 
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Vers un futur désirable 
et durable

 
C’est pourquoi le projet d’archipel nourricier 
sera à la fois central et structurant. L’archipel 
est un ensemble de terres agricoles cultivées 
pour alimenter directement la population en 
produits frais, bio et locaux. La ville de Denain 
possède 18 hectares d’emprises agricoles non 
utilisées sur lesquelles nous installerons des 

structures d’exploitation. 
 
En réalisant le recrutement 
nécessaire parmi les Denaisiens, 
nous ferons travailler la terre 
pour en faire sortir des arbres 
fruitiers et des légumes. Nous 
utiliserons ces espaces pour 
l’élevage d’animaux, l’éco-
pâturage ou la production de 
miel. 
 
Ce projet est multidimensionnel 
puisqu’il s’appuie sur un 
modèle économique de retour 
à l’emploi des Denaisiens via 
ces activités agricoles. En effet, 
une telle production a vocation 
à alimenter les restaurations 
comme les commerces du 
Denaisis. 
 
L’archipel donne accès à une 
alimentation variée et de 
qualité contrôlée, ce qui n’est 

actuellement pas le cas dans nos cantines 
où le coût moyen d’un repas (entrée, plat, 
dessert) est de 1,60 €, avec des aliments 
de catégories 4 et 5. L’archipel nourricier 
participe au rayonnement du territoire en 
rompant avec le misérabilisme au profit 
d’une vision innovante de l’avenir.

114

Créer une maison de la mobilité 

La mobilité à Denain est au cœur des 
enjeux contemporains de protection de 
l’environnement, de santé publique et 
de nouveaux modes de déplacement. 
Des villes comme Amsterdam sont des 
modèles en matière de cyclisme urbain 
; Paris compte plus de 1 000 km de pistes 
cyclables, alors qu’il s’agit de grandes 
métropoles. 
 
Nous faisons le pari, à Denain, de pouvoir 
réduire l’usage de la voiture au profit 
de déplacements plus respectueux de 
l’environnement et d’accompagner, par 
la mobilité, le retour à l’emploi. 
 
Au cœur de ces défis : la Maison de la 
Mobilité, qui prendra place au centre-ville 
et aura ses dépendances dans chaque 
quartier.

Les objectifs :

•	 Inciter à l’utilisation du vélo, de la trottinette, 
des transports en commun ou du 
covoiturage pour rejoindre le centre-ville ;

•	 Développer des pédibus pour les trajets 
école-maison ;

•	 Proposer des formations à la sécurité 
routière ;

•	 Mettre en place la location courte durée 
de véhicules électriques pour accéder à 
l’emploi ;

•	 Assurer les réparations et l’entretien des 
véhicules à un tarif accessible et selon des 
conditions de revenus.



24 ans - Éducatrice 
spécialisée, je porterai 
le projet de «parlement 
denaisien», instance de 

démocratie participative.

42 ans – Ingénieur 
territorial. Je porterai 
le projet de «brigade 

du logement» et 
la construction de 

logements municipaux.

40 ans – Ouvrière. 
Je porterai les 

projets de «hôtel 
des solidarités» 

et «hypermarché 
solidaire».

41 ans – Contrôleur 
des finances 

publiques. Je porterai 
le projet de «dojo 

municipal».

29 ans – Éducatrice 
spécialisée. Je porterai 

les projets d’inclusion et 
d’épanouissement des 

personnes porteuses de 
handicap.

Camellia 
MESSAOUI

Ali 
AMOURI 

Linda 
DUMAZY

Ernaud 
JOUANDEAU

Ophélie 
LEROY

40 ans – Entrepreneur 
social. Je porterai les 
projets «d’archipel 

nourricier» et de «régie 
de quartier du Nouveau 

Monde».

Soufiane
IQUIOUSSEN

58 ans – Aide-soignante. 
Je porterai le projet 

de «maison médicale 
municipale», la voix du 
3e âge et j’agirai contre 
l’isolement des seniors.

50 ans – Chauffeur 
poids lourds. Je 

porterai le projet 
de la structuration 

du football 
denaisien.

29 ans – 
Assistante sociale. 
Je porterai le projet 

de «refonte de 
l’action sociale».

42 ans – Médiateur 
scolaire. Je porterai le 

projet de «parcours d’aide 
aux devoirs généralisé 

du CP au BAC».

53 ans – Mère au 
foyer. Je serai attentive 
à l’accompagnement 

vers l’emploi des 
seniors.

Fatna 
OUSSEDRATE

Mehdi 
HEBBAR

Amélie 
DRELON

Smahin 
AÏT-DAOUD

Sylvie 
PORET

31 ans – Chauffeur 
poids lourds. Je porterai 
le projet de refonte de 
la politique d’accueil et 
d’accompagnement de 

la jeunesse.

Lahoussine
LAAWAD

31 ans – Commerciale. 
Je porterai le projet de 

«marketing territorial» afin 
de redorer l’image de la ville.

42 ans – Technicien 
fibre. Je porterai 
le projet d’office 

municipal des sports.

30 ans – Mère au 
foyer. Je porterai le 

projet d’amélioration 
de l’habitat et de la vie 

dans les quartiers.

25 ans – Conseiller en 
banque. Je porterai le projet 
de digitalisation des services 
de la ville et de transparence 

de l’action municipale.

21 ans – Étudiant. Je 
porterai la politique 

jeunesse et le projet de 
«parlement des jeunes».

Sokeyna 
MTITECH

Yohan
DOMERGUE

Mélissa 
AUDONNET

Pierre 
LEBEGUE

Aymene 
TORCHE

28 ans – Accompagnant 
éducatif et social. Je 

porterai le projet de la 
«mutuelle municipale».

Raphaël 
GAGLIANO

47 ans – Sans emploi. Je 
porterai le projet de politique 
solidaire d’accès à l’eau, 10 

premiers m³ gratuits.

32 ans – Artisan. Je 
porterai le projet de 
«développement de 
places en crèche».

71 ans – Retraité. 
J’accompagnerai 
la mise en place 
de «résidences 

seniors».

42 ans – Accompagnant 
éducatif et social. 

Je porterai le projet 
d’éducateurs de rue pour 
accompagner nos jeunes 

dans leur insertion.

38 ans – Aidante 
familiale. Je serai 

attentive à la sauvegarde 
de l’environnement et 

à la protection de notre 
santé.

Véronique 
BARBIER

Jordan 
SAÏD

Mohamed
BELARBI

Ali 
BOUGJJAD

Adeline 
BURY

Notre liste

Nathanaëlle BUIRETTE 
30 ans - Mère au foyer 
 
Bernadette PORET 
55 ans - Mère au foyer 
 
Jennifer TRIOUX 
42 ans - Aide ménagère 
 
Fabien RAPPE
19 ans - Étudiant 
 
Hassenza CHAOUI
21 ans - Sans emploi 
 
Hocine BOUDIA
54 ans - Chauffeur de bus 
 
Chainez BESSAM
21 ans - Étudiante 
 
Floriane RAPPE
20 ans - Sans emploi 
 
Abdelkabir BOULMANE
32 ans - Coiffeur 
 
Maria MTITECH
32 ans - Commerciale 
 
Kilian CAUDRON
30 ans - Soudeur

Aussi sur 
la liste...
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